
ANNEXE 1 

AU REGLEMENT INTERIEUR 

Depuis le 1er juillet 2020, pour les paiements CESU - 

Chèques Vacances - Coupon Sports, - Tickets Loisirs de 

nouvelles règles ont été instaurées : 

 soit vous payez en dessous de la somme demandée 

et complétez votre règlement par chèque ou 

espèces 

 Soit vous versez plus que votre dette, mais dans ce 

cas aucun avoir ou remboursement ne sera généré. 

 

Pour rappel, les CESU ne sont acceptés que pour le 

règlement des présences en accueil périscolaire. 

 

INFORMATION PAIEMENT 

CESU - CHEQUES VACANCES 

COUPON SPORTS - TICKETS LOISIRS 


